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Rapport d ‘activité ---.-. 

( France - 1970 ) ., 

J& cours de luannée 1.968, l’Institut Geographique National a Bta’bli 
le s ncmmnclatwrc s toponymiques de plusieurs serie s ‘de carte 6 cpi i oni; c,tB 
p~bli6es la m@me année : 

/’ 

a/ Car-te de France ‘, 

le I pï. 000 s( 277 feuilles) 
w J /SQ e 000 (170 feuilles) 
- 1 poo. 000 ( 48 feuilles) 
.‘” Ii. /x50 * Q)100 ( 8 feuilles) 

b/ Carte d’Alg&‘ie 
il 
- 1/25.000 ( 71 feuilles) 
- 1 /50 e 000 ( 4 feuille f3) 

” 

‘: 
,’ ., ,’ 

‘. 

. 
‘c/ carte du Maroc 

- 1/50~‘000 (14 feuilles) 
t ,: 

Y 1 /lOO 9 000 (24 feuilles) 

Pour plus de détails sur lvensemble de ces,travaux et, leur ~OC&- 
sati.on, on pourra se reporter aux tableaux de publications joints à jour 
en janvier 1970, Ces tableaux présentent l~avantagc de retracer par perio- 
des de tem.ps separée s les travaux spéciaux ou ceux effectues hors de 
Fran.ce, soit au titre cles programmes d’aide et de cooperation soit en 
fonction de conventions ou d’accords particuliers d’assistance technique 
dans le domaine cartographique a 

A l’occasion de tous ces travaux et au cours de leur preparatïon 
en 1967, llatel.ier de mecan?graphie de la direction des’&ervi,ces carto- 
graphiques de l!Institut Géographique National a perforé 8 trié et li.ste 
plus de 50 V 000 -cartes correspondant à autant de toponymes,; La meme 
annee, il a perforé p tri4 et listB environ 2 5 e 000 cartes ,pour la realisa- 
tion, en 1968, de répertoire U 0 de noms géographiques correspondant & 
onze feuilles de la Carte de Ii’rance au 1~250,‘OOO. Pendant l’année 1968, 
ces travaux a jusque là effectues, par cet atelier, ont et6 confiés & un 
centre dot4 de moyen, CI mat&i.cls plus modernes ot nota~~wnent d9un 
ordinateur IBM 360/20 à cartes. 

En 1968, l’Institut Geographi&e National a Bgalemenl: prc?paré un inde 
~alphabetique des toponymes de la Carte de France au. 1/500 D 0 00 +, 



La toponymie 0fficiell.e des cartes de Fra&.:e 
et 10 traitement mecanographique 

de s 6c ritzare 8 cartographique s 
(France - 1970) 

La rech,erChe des noms est faite à l’occasion dka nouveaux $e-vBs, 
Elle est organisee de faFon h permettre p3.usieur $73 recoups.me:t~t:3 et coni;rôlés D 
En France, les sources de renseignements sont nombreuses : ca.r%cs ante- 
TPieure s $ cadastre, administrations, habitant sJ etai: O Un premier contrôle 
est fait a lP$chelon communal, soi% par le s autoritb s municipales elles-m@me si 
soit par des personnes qualifiees qu’elles recommandent ,,’ Les noms ainsi 
recueillis par 1.e Va - topographes sont ensuite rasse.mbles par Je chef de brigade 

’ topographique qui les soumet ci des érudits regionaux et, en parl;icu&r, à 

l~Archivisl:c departementa.l. e A son retour à Paris, le chef de la brigade topo- 
graphique soumet ses listes de toponymes à un dernier contrôle par la 
Commission de Toponymie de l!IGN, composk dllngCn:ieurs de ltEtablisse- 
ment. En fait, cette Commission siégeant en séance pJ4niere n’examine 
que quelques cas litigieux, 1.e plus grand nombre des t’as étant reglés au 
prealable par une Co,mmission restreinte b 

Cette série d’operations échappe évidem.ment a tout effort de 
modernisation tendant à en accelerer le processus, C9est seulement au stade 
de la redaction que peuvent intervenir les procedés modernes de classement 
Dés 1961, lf3CGN a commence à &ablir des listes de noms au’moyen de ’ 
cartes perforee s #’ Cette méthode a pour résultat, non seulement dlalleger 
les opérations typographiques malO *c encore de constituer une documentation 
très riche S facile à consulter et d’ailleurs tres apprécik des usagers, Nous 
y reviendrons plu s loin (t 

Si 1’IGN jouit d’une certaine liberté pour Ic choix et l’orthographe 
des toponymes par contre le choix des nom ,s de communes ne lui appartient . 
pas 9’ D’après la Iegislation en vigueur, ces noms sont la proprieti: des 
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c~).~.I-~ILI~E:;T e1.:i.a~s-mt?mes et ils ne peuvent Btre modifié %-: y;uc j:9n’i: 1 r:+-i 

~J.-.~,c.~~&LI.J.T :Ci:t,;r2e par la loi municipale de 1.884, madifiho par ~.y~::~:i:“~;~-ri~~i.l:::r:LB?r: 
;l.JJ :J N’OV~.?:-~~L?13:%n8 1.04 5 : ” Le changement de nom d’une comm~nct K: 3; r:&:~:.‘:i: 
par ilbc:c?et ::w 1.2~ d,e,mandc du Canseil munit ipal$ le C onsell, g$l::~:;~‘! 
c0n~ulkt4 0-j; le Conseil dgEtat entendu ” D Tout changement ‘rlc n.om d.~i cç:~:icl~~ 
xnme a don.~ pow point de ‘d6part une demande adre ss6e pa:r eelJ.~~-~ei ;$Y!. 
Ministre & lA :E~L$rieus et ‘accompagn6c de la délib&ation du @Onsc:i.~~ 
musiei,pal o I2alaEosl.té pr6fectorale transmet cette demandci’ avec :;1.pav3.~; 

de,3 $3ziY,ric:es dép.rtc,mentaux intérc ssés (Archiviste depa.-l;c~~~ar3.i;an.~ Dsi.~wc F- 
i:eur des Postes) D .Le dossier est alors soumis à la C~.mmi,~,:,.. @-* 4 Qjl, & Rr;; y j. ;,:j&:jn 
cles NOJXI.~ de c!OmmuneS, organisme consultatff ~1354 en 11947 et n:i&ge;a:Ui; ‘. 
au Ministtire de ltInt6rieur (Direction Générale des COll.ect%v:i:tfis l~3cak~;) e 
Cette Commission csrnprend : un repr4scntant des Archives de France, 
un repr6senk.nt de L’Institut National de la Statistique et des Etudc~ 
Ec onomiqw3 s L (INSEE), un représentant de 1’IGN et pluusieur~ ,pe.-nonnalit&s 
choisies pour leur compistence en toponymie a Apr&s examen et avis motiv6 d+ 
la Commission transmet enfj.n les dossiers au Conseil dBEtat pour de@iOn. -- 

Les demandes de modification des noms de co.mmune peu’ven’8; 
êtr& classées en. trois cat4gorics : communes de m&ne nom ri différencier 
par exemple par l.“adjonction d’un dkterminatif (les demandes invoquent 
souvent les erreurs dans ltacheminement du courrier 02, les’confusiorna 
au t~l6phone), communes dp appellations usuelles LL consacrer of:Pici&le- I 
ment, enfin communes dont le? noms doivent subir dew corrections de 
graphie : 

La jurisprudence actuelle du Conseil d’Etat, & laquelle se con%orm6? 
la Commission, est en principe opposée aux modifications bas6es sur 
llintBrêt commercial ou tour+tique, les motifs d’ordre gr5ograpbjc~e ou 
historique &ant seuls admis D D’après la loi municipale citcs‘e plus haut, 
le nom officiel d%ne commune est celui qui figure au volume le plus rBcent 
du *’ IXnombrement de la Population II3 document publié aprEs chaque 
recensement sous le double timbre du Ministére de ltInt&rkur et de 
I’INSEE 0 

“7 . : 5.. 
Il semble donc que, ‘dans ces conditions, aucun doute ne devrait ’ 

subsister sur le nom à employér pour chaque commune ,, Cep,,Fndant, malgr6 
l.Peffort de remise en ordre poursuivi depuis de nombreuses années, il 
reste encore beaucoup à faire dark ce domaine en raison de l%lcertitude 
qui subsiste encore sur de nombreux noms0 Les editions successives du 
” IXnombrement ” pré$cntcnt eX1 effet de nombreuses divergences concer- 
nant des noms pour l.esquels aucune modification ofkielle ni est encore 

intervénue. Cette situation, qui est évidemment fâcheuse pour L’IGN, qui 
? : ,I 
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- nom dDap+s les car$es en service ; 
I. nom d9 aprè s le s administrations publiques ; 
- ncm d’a,prS: s les habitants ; 
- nom d9apr&s 1.c cadastre ; 
- formes anciennes ou patoises relev6es sur l.ea cartes 

anciennes, Cassini, etc-.’ 0’ 
- renseignements divers sur la prononciation, la significalkm, 

I180rigine du nom ; 
- nom propos6 par une autorit comp&e~~l;e en toponymie ; 
- nom p roposb par 180p6rateur ; 
- natureYdu d&ail ; 
- coordonnées Lzgnbert x, y; 

L9TGN dispose ainsi diune documentation très compl,~$e concernani: 
les noms pork ‘s sur la carte, Afin de donner une certaine souplesse d’em- 
ploi ;Z cette documentation, peu maniable sous sa for~ne origin.ale, i-m fichier 
g6n6aoal. des noms de lieux figura.nt sur la carte a11 I/L0 5 e OOOe (600 noms 
en moyenne par feuïll.e,,h cette éc1~eU.e) est &k~3.-j. au fur et 5 ~.~esu~e de la 
progression des levés. Ce fichier est; à base de cax~tes pe~for6cs comportant 
soaas fckrne codée, ,, outre le nom, une .,partie des .p .t e.meig.nemeni;s port6s sur 
Inétat jaasi;ifj.cxl~if : 

‘, t 
- -! 

,. . 
. 

J.. 

,. ‘. .,,-* ., ., ,_, < . . .,. ,__ .- ,/ 



.,,, rmméro de la feuille : 

Duautres informations sont codees et perforees de faqon 5 
~113 enil- aisément des renseignements tels que La nature dU d4ts:i.k d6 sigm-5 

’ par le nom., ].a localisation adm$ristral;ive et le no:m.bre dPhabi4ants 
l.os*squ’i.l. sIagit dsune co.mmune D Ces éléments peuvent pesmett~e, ‘g?Sk%? 
ii diverses opérations de classement et de perforations anaJ.ogiip@S, 

d80btenir des projets de listes de nomo m destinées aux car’tes dérivEe8~ 

Enfin, le fichier existant doit permettre d’autres types C~‘WC- 

ploitation, tels que l,rel,ablissement dans un cadre geographiquc ou admL 
nist~atif donné de repertoire s al.phab&tique s partlcul.i~rem.cnt adapi 6 
aux études toponymiqw s et linguistique s o Dans ce but, et.afin,,..de rendre 
possible s des classements alphalktique s ~ationnel,s, la partie tiaraeteris - 
tique du n.0.m est perforee en ‘prcmie;P #’ ‘:,:’ 


